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10 NOVEMBRE  19H  8 DÉCEMBRE  19H 
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« L’automne, c’est le temps des feuilles qui tombent, des soupes qui mijotent, et des cœurs 
qui se rassemblent autour d’une table. » 

Inconnu 

Prendre note que le bureau municipal 
sera fermé, lundi, le 13 octobre 2025, 

pour  l’Action de Grâce. 
La direction 

CHANGEMENT D’HEURE: Cette année, on 
passera à l’heure d’hiver dans la nuit du samedi 
1er novembre au dimanche 2 novembre 2025. à 

3h du matin, il sera 2h.  
On gagnera 1 heure de sommeil! 
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Chronique urbanisme  
ABRI D’AUTO SAISONNIER  

Chronique urbanisme  

OCTOBRE 2025  

L’arrivée des temps froids annonce avec elle l’approche de la neige et par le fait même, l’installation des abris 

d’auto saisonniers communément appelés « abris tempos ». Ainsi, dès le 15 octobre 2025, il sera possible 

pour les citoyens de Chesterville d’installer leurs abris et ce, jusqu’au 15 avril 2026. Notamment, la prescrip-

tion de cet horizon temporel provient de l’article 5.4.3.2 du Règlement de zonage numéro 145 N.S. décrivant 

les exigences à respecter au sujet de tels abris. Afin d’assurer leur respect, les voici :  

5.4.3.2. ABRI D'AUTO SAISONNIER 
 
Un abri d'auto saisonnier doit respecter les exigences suivantes : 
 
a. Il doit être érigé sur un espace de stationnement ou sur une allée d'accès au stationnement; 

b. Il doit être tenu propre et en bon état de conservation et doit être ancré solidement au sol; 

c. Il doit être fait d’une charpente métallique tubulaire démontable fabriquée industriellement, recou-

verte d'un seul matériau approuvé et avoir une capacité portante suffisante permettant de résister aux 

accumulations de neige; 

d. Il peut être installé du 15 octobre d'une année au 15 avril de l'année suivante; 

e. Un (1) seul abri d'auto saisonnier est autorisé par terrain; 

f. Il doit être installé à une distance minimum d'un mètre cinquante (1,50 m) d'une borne-fontaine, du 

trottoir et de la ligne de terrain avant et à l’extérieur du triangle de visibilité; 

g. Il doit également être installé à une distance minimum de deux mètres (2 m) d’un fossé, de la bordure 

de la rue ou de la limite de l’asphalte de rue selon le cas; 

h. L’abri doit servir au stationnement d’un maximum de deux véhicules automobiles; 

i. Les abris d’auto sont limités à une hauteur maximale de deux mètres cinquante (2,50 m); 

j. La distance minimale d’une ligne latérale ou arrière de terrain est de 0,75 mètres; 

k. Les abris d’auto temporaires sont limités à une superficie de 50 m2. 

 
 

Evelyne Cantin, 
Inspectrice en bâtiments et en environnement 

Pour toute question relative à la réglementation d’urbanisme en vigueur, veuillez contacter l’inspectrice au 

819 382-2059, poste 102, ou par courriel à permis@chesterville.net.  

 

mailto:permis@chesterville.net
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COLLECTE DES 
RDD  

(Résidus domestiques dangereux) 

Samedi 25 octobre 2025, de 9 h à 12 h 
Au garage municipal de Chesterville 

De plus, il s’agit de la dernière journée pour venir  

déposer vos anciens électroniques (SERPUARIENS) afin de les recycler. 

616, rue de l’Accueil  
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Bienvenue aux membres du conseil municipal 

La municipalité tient à féliciter chaleureusement les nouveaux conseillers municipaux pour 
leur élection, et à remercier les membres réélus pour leur engagement renouvelé. 

Nous leur souhaitons à tous et à toutes pleine réussite dans leurs fonctions, au service de notre 
municipalité et de ses citoyens et citoyennes. 
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Chers citoyens, 

Pour votre sécurité et celle de vos proches, pensez à changer la pile de votre détecteur de fumée. 
Nous vous recommandons de le faire une fois par an, de préférence lors du passage à l’heure d’hiver ou d’été. 

Un détecteur en bon état peut sauver des vies. 
Vérifiez son bon fonctionnement régulièrement : un simple test suffit ! 

Restons vigilants ensemble. 

IMPORTANT 
 
Chers citoyens, 
 
Compte tenu du manque de pluie récent, nous vous invitons à limiter votre 
consommation d’eau. 
 
Chaque geste compte pour préserver notre ressource.  

Hommage à une femme engagée, une voix qui a compté! 
 
L’hommage a eu lieu lors de la séance du conseil du Jeudi le 2 octobre 2025. 

 

Après 19 années de service Chantal Desharnais nous quitte, mais son empreinte restera bien vivante. Pendant 

près de deux décennies, Chantal a été bien plus qu’une élue. Elle a été une présence rassurante, une voix forte 

et juste, une femme de cœur qui a su porter les espoirs, les besoins, et les rêves de notre communauté.  

 

Chère Chantal, nous te remercions de fond du cœur pour ta loyauté, ton dévouement, ton humanité. 

Merci également à M. Jasmin Desharnais pour ton implication durant les 6 dernières années.  

 

Votre départ n’est pas une fin, mais le début d’un héritage!  
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Halloween: Vendredi le 31 octobre 2025 
 

1. Porter des vêtements courts pour éviter de trébucher. 

2. Porter un déguisement aux couleurs claires et/ou des bandes fluorescentes. 

3. Informer les parents du trajet et de l'heure de retour. 

4. Garder en main une lampe de poche allumée pour être plus visible. 

5. Ne pas porter de masque, choisir plutôt un maquillage. 

6. Se déplacer en groupes avec un adulte responsable et rester à l'extérieur de la maison. 

7. Parcourir un seul côté de la rue à la fois. 

8. Traverser aux intersections et respecter les feux de circulation. 

9. Ne pas parler, ni monter dans un véhicule sans la permission d'un adulte responsable. 

10.   Éviter de manger des friandises lors de votre trajet, ils doivent être vérifiés par un parent. 

Prix de tirage pour le concours: 
 

SURPRISE POUR LES PRIX 
(À VENIR) 

 
Des  dessins seront remis à l’école. 
Il y en a un de disponible dans le 
journal et il est possible de venir 

s’en procurer au bureau municipal.  
 

Merci et bonne chance à tous! 

Les pompiers de          
Chesterville distribueront 
des bonbons dans les rues 

de la municipalité! 
(17h30 à 19h30) 
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Coloriage pour le concours 
Nom: 
Âge: 
Numéro de telephone: 
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LOCATION DE SALLE 

Salle ayant une capacité de 75 personnes 
Espace cuisine, grand réfrigérateur, cuisinière,  
Four micro-ondes, comptoir de service 
Podium idéal pour réunion 
Projecteur (canon), toile, lutrin 
Entrée pour personnes à mobilité réduite 
Grand stationnement 

Contactez Gisèle Bergeron  

au 819-552-2176 

  RÉSIDENT DE  
CHESTERVILLE 

POPULATION 
EXTÉRIEURE 

1 heure   40.00$   60.00$ 

Avant-midi ou après-midi 100.00$ 150.00$ 

Après-midi et soirée 175.00$ 225.00$ 

1 journée 200.00$ 250.00$ 

Soirée 125.00$ 175.00$ 
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Ouverture tous les 
 

Mardis: 18 h à 20 h 
Samedis: 9 h30 à 11 h30 

Bibliothèque municipale 
474, rue de l’Accueil 

 Chesterville 

 

De plus, quelques livres sont à donner directement à la bibliothèque.  

NOUVEAUTÉS 
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Vous voulez un espace publicitaire pour votre entreprise? 
 
Faites-nous parvenir votre carte d’affaire, ou rédiger un texte en 
traitement de texte (Word) ou un document image (JPEG) et 
envoyer le par courriel à info@chesterville.net ou le déposer à la 

municipalité. (Avant le 25 de chaque mois) 
Tous les documents doivent être signés par l’auteur. 
 
Le journal se réserve le droit de rejeter toute lettre à caractère 
haineux, diffamatoire, critique ou narcissique. 
 

  1 parution 5 paru-
tions 

11 paru-
tions 

Carte 
d’affaires 

10 $ 40 $ 55 $ 

¼ de 
page 

20 $ 80 $ 110 $ 

½ page 40 $ 160 $ 220 $ 

1 page 80 $ 320 $ 440 $ 

Dernière 
page 

100 $ 400 $ 555 $ Prix pour espace publicitaire!!  

Des raquettes de pickleball et de tennis pour 
les adultes et pour les enfants sont disponibles 

gratuitement à la  
Coopérative de Chesterville.  
N’hésitez pas à les emprunter! 
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dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 
 

 
  01 02 03 04 

05 06 
 

07 08 
 

09 10 11 

12 13 Bureau 
     fermé 

14 15 16 17 18 
 

19 20 
 

21 22 23 24 
 

25 
 

26 27 
 

28 29 30 31 
 

 
 
 
 

OCTOBRE 2025 

 

DEA - Défibrillateur 
 

Les citoyens ont à leur disposition un défibrillateur,  
disponible au dépanneur et à la patinoire de Chesterville 

 

Calendrier de collectes 2025 
Disponible au bureau municipal 

HALLOWEEN 



Votre conseil  

L’équipe de la municipalité de Chesterville 

 

Lundi:        9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mardi:        9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mercredi:   9 h à 12 h  
Jeudi:        9 h à 12 h  

   Adresse    
486, rue de l’Accueil 

Chesterville (Québec)  G0P 1J0 

Téléphone : 819 382-2059 

Courrier : www.chesterville.net 

 

Maire :           M. Vincent Desrochers 
Conseillers:         M. Martin Germain 
                                 M. Etienne Côté 

M. Steve Gauthier 
Mme. Geneviève Thiffeault 

M. Guillaume Vachon-Gagnon 
M. Sébastien St-Pierre 

Heures d’ouverture   

Directrice générale et greffière-trésorière: 
Mme Joanne Giguère, dg@chesterville.net 
 
Inspectrice en bâtiment et en environnement: 
Mme Evelyne Cantin, permis@chesterville.net 
 
Directeur administratif du service de prévention des      
incendies: 
M. Yannick Grenier, pompier@chesterville.net 
 
Directrice générale adjointe: 
Mme Katy Groleau, info@chesterville.net 
 
Adjointe à la direction: 
Mme Mélanie Ruel, admin@chesterville.net 
 

Coordonnatrice des loisirs: 
Mme Josyane Comtois, loisirs@chesterville.net 
 

Journaliers à la voirie: 
M. Michaël Landry  
M. Mario Landry  
Mme Jessica Hamel 
 

Bibliothèque:  
Mme Chantal Lafontaine  
Mme Francine Moreau 
 

Horticultrice: 
Mme Marie-Pier Ramsay 
 

 

URGENCE VOIRIE: 819 460-0441 

mailto:DG@municipalite.chesterville.qc.ca
mailto:info@municipalite.chesterville.qc.ca
mailto:pompier@municipalite.chesterville.qc.ca

